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À l’attention des délégués des communes 
adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. 

 
Tonnerre, le 27 septembre 2011 

 
N/Réf. : EC/LB/DB/10-0193 
Objet : Réunion du Comité Syndical 
 
 
 Madame, Monsieur le Délégué, 
 
 

 Nous n’avons pas eu le quorum au Comité Syndical qui s’est déroulé le 27 septembre 2011 à la Salle 
Polyvalente d’ANCY-LE-FRANC. 
 

 Je voudrais tout d’abord remercier les membres présents qui ont fait l’effort de se déplacer. 
 

 Aussi, conformément à la réglementation, une nouvelle réunion du Comité Syndical aura lieu le : 
 

MARDI 11 OCTOBRE 2011 À 14 H 30 
 

À LA SALLE POLYVALENTE D’ANCY-LE-FRANC  
 

L’ordre du jour reste inchangé : 
 

Désignation du délégué secrétaire de séance. 
 

Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 14 juin 2011. 
 
 
A) PÔLE ADMINISTRATIF :  
 

1) Modification des statuts ; 
2) Convention de mise à disposition d’une mission d’assistance juridique du Syndicat Mixte du Pays du 

Tonnerrois au profit du S.I.R.T.A.V.A. ; 
3) Décision Modificative n°2 du Budget Primitif 2011. 

 
 
B) PÔLE RIVIÈRES : 
 

1) Délibération n°15-2011 du 9 mars 2011 rapportée : renaturation du ruisseau de Saint-Cassien dans la 
traversée de Villy-en-Auxois ; 

2) Acquisition d’un véhicule pour le Pôle Rivières ; 
3) État d’avancement des opérations en cours. 

 
 
C) PÔLE ANIMATIONS BASSIN VERSANT : 
 

1) Point d’information sur le Programme d’Actions de Prévention des Inondations ; 
2) Action de communication pour l’année 2011 - Contrat Global Armançon Aval ; 
3) Acquisition d’un véhicule pour le Contrat Global Armançon Aval. 

 
 
 
 …/… 
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D) QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 Je vous remercie de bien vouloir vous munir des documents qui vous ont été précédemment 
transmis. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Délégué, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 

Eric COQUILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


